
 

TouTe  l’équipe  du  CenTre  de  loisirs 
eduCaTif  de  CaveiraC  vous  souhaiTe  de  bonnes  fêTes 

de  fin  d’année 
 

CENTRE DE LOISIRS EDUCATIF DE CAVEIRAC 
Fiche de réservation  

Mercredis de janvier et de février 
 

Nom et prénom de l’enfant : ........................................... Né(e) le ............................ 
 

Nom et prénom du responsable légal……..………………………………………    

N° de téléphone……………………….     Mail ………………………………… 
 

Modalités d’inscription 
Prendre contact avec la directrice par mail ou par téléphone pour effectuer l’inscription 
Après confirmation, remplir la fiche de réservation et la déposer au plus tard le lundi pour le mercredi 
En face de chaque jour merci d’indiquer la formule choisie parmi les propositions ci-dessous : 
 

J = Journée avec repas 
MR = Matin + repas (vous récupérez votre enfant après le repas, entre 13h30 et 13h45) 
M = Matin sans repas (vous récupérez votre enfant entre 11h45 et 12h00 
AMR = Repas + Après-midi (Vous déposez votre enfant entre 11h45 et 12h00) 
AM = Après-midi sans repas (vous déposez votre enfant entre 13h30 et 13h45) 

 

Janvier/février 

Date Formule 
06/01  

13/01  

20/01  

27/01  

03/02  

10/02  
 

TARIFS pour les résidents de Caveirac * 
Type d’accueil Quotient familial 

Supérieur à 800 
Quotient familial 

De 645 à 800 
Quotient familial 
Inférieur à 645 

Journée avec Repas 13.50 13 12.50 

½ journée avec repas (MR ou AMR) 9.50 9 8.50 

½ journée sans repas   (M ou AM) 6.50 6 5.50 
 

* Ces tarifs ne tiennent pas compte des aides vacances de la CAF qui seront à déduire si vous en êtes bénéficiaires 
(Merci de bien vouloir nous transmettre les notifications ATL 2020). 
Pour les résidents extérieurs à Caveirac il faudra rajouter 4 euros au tarif ½ journée et 7 euros au tarif journée 
 

Contact   
BOURRIER Nathalie, Responsable du centre de loisirs éducatif de Caveirac 

Téléphone : 06.27.57.73.49     Mail :     caveirac@francas30.org 
 

Cadre réservé au centre de loisirs 
Nombre de jours total : 
Total à régler : 
Mode de règlement :                                  


